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Promotion valaisanne de la culture
Stages pour des artistes valaisans à Berlin en 2010

Des créatrices et créateurs domiciliés dans le canton du Valais ou ayant des liens étroits avec le 
canton auront l’opportunité, en 2010, de faire un stage de six mois à Berlin. Cette opération de 
promotion culturelle en faveur des artistes œuvrant en Valais est rendue possible grâce à l’appui 
de la Délégation valaisanne de la Loterie Romande et de l’Etat du Valais. Les deux stages à Berlin 
se feront respectivement du 1er janvier au 30 juin 2010 et du 1er juillet au 31 décembre 2010.

Les personnes désireuses d’effectuer un stage dans l’atelier de Berlin pour la période du  
1er janvier au 30 juin 2010 respectivement du 1er juillet au 31 décembre 2010 sont invitées à 
faire acte de candidature par écrit avec la mention «Atelier de Berlin» auprès du Département de 
l’éducation, de la culture et du sport, Encouragement des activités culturelles, Place de la 
Planta 1, 1951 Sion, d’ici au 30 avril 2009 au plus tard.

Les candidats doivent avoir leur domicile légal en Valais ou avoir des liens étroits avec le canton, 
posséder une formation ou une expérience artistique et présenter un projet dans le domaine des 
arts. Les frais de voyage et de séjour sont à la charge du stagiaire, une aide financière pouvant être 
octroyée de cas en cas. Le stagiaire doit avoir contracté une assurance responsabilité civile, ainsi 
qu’une assurance maladie et accidents. Les précisions utiles et autres renseignements complé-
mentaires se trouvent sur le site Internet de l’Etat du Valais www.vs.ch; ils peuvent également être 
obtenus à l’adresse indiquée ci-dessus ainsi qu’au 027 606 40 70.
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